
 

 

SNIM 2026 

Avenant N° 1 à l’avis de course 

 

Supprimer 

Règles applicables 

 L’Épreuve est régie par :  

• Les règles telles que définies dans les règles de courses à la voile  
• Le règlement du Championnat IRC 2026 Méditerranée en équipage  
• Les prescriptions de la FFV  
• Les règlements des Championnat fédéraux et des classements nationaux concernées 
 

Ajouter 

Règles applicables 

 L’Épreuve est régie par :  

• Les règles telles que définies dans les règles de courses à la voile  
• Le règlement du Championnat IRC 2026 Méditerranée en équipage  
• Pour les IRC 0 et 1, la règle IRC 21.1.5 (d) ne s’applique pas sauf pour la grand-
voile. La configuration de voile choisi pour l’épreuve (nombre et type) devra se 
trouver à proximité immédiate du bateau en accord avec la règle IRC 21.1.5 (g) 
• Les prescriptions de la FFV  
• Les règlements des Championnat fédéraux et des classements nationaux concernées 
 

 

Affiché le 2 avril 2026 à 17h30 

Le Comité Technique 

Samuel Cartier 


